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Avis d’enquête publique conjointe 

 
- préalable à la déclaration d’utilité publique des travaux de reconstruction  

des lignes aériennes 63kV  
BORNY-FAULQUEMONT et SAINT JULIEN-FAULQUEMONT 

sur le territoire des communes de ARS LAQUENEXY, BAZONCOURT,  
COINCY, COLLIGNY, CREHANGE, ELVANGE, GUINGLANGE,  

HEMILLY, LAQUENEXY, MARSILLY, PANGE, SANRY SUR NIED,  
SERVIGNY LES RAVILLE et VILLERS STONCOURT, 

 
- et à la mise en compatibilité des documents d’urbanisme  

     des communes de BAZONCOURT, COINCY et MARSILLY  
 

Pétitionnaire : URM – gestionnaire de réseau de distribution d’électricité 
 

Par arrêté préfectoral du 30 décembre 2015 est organisée, du 1 er février au 3 mars 2016 inclus , une 
enquête publique conjointe préalable à la DUP des travaux susvisés et à la mise en compatibilité des 
documents d’urbanisme de Bazoncourt, Coincy et Marsilly, sur le territoire des communes de Ars 
Laquenexy, Bazoncourt, Coincy, Colligny, Créhange, Elvange, Guinglange, Hemilly, Laquenexy, Marsilly, 
Pange, Sanry-sur-Nied, Servigny les Raville et Villers Stoncourt. 

Toute personne intéressée pourra prendre connaissance des dossiers correspondants, comportant 
notamment l’avis de l’autorité environnementale et le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint, 
pendant les jours et heures habituels d’ouverture des mairies et consigner éventuellement ses 
observations, propositions et contre-propositions sur les registres ouverts à cet effet ou les adresser : 

- soit par écrit, à la mairie de PANGE, siège de l’enquête (Allée des Tilleuls – 57530 PANGE), 
à l’attention du commissaire enquêteur (l’enveloppe de transmission précisant « enquête 
publique Ligne 63 kV – à l’attention de Monsieur CAYET), 

- soit par mail, à l’adresse suivante : aime.cayet@wanadoo.fr. 

Ces observations, propositions et contre-propositions recueillies sont tenues à la disposition du public à 
la mairie de PANGE, siège de l’enquête, dans les meilleurs délais. 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête 
publique auprès du Préfet de la Moselle dès la publication du présent arrêté. 

Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait la 
demande pendant toute la durée de l’enquête. 

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public, selon le calendrier suivant : 
 

   PANGE, mairie siège de l’enquête : 
-   3 février 2016 – de 10 à 12 h 
-     3 mars 2016 – de 17 à 19 h 

   COINCY : 
- 1er février 2016 – de 16 à 19 h 
- 18 février 2016 – de 10 à 12 h 

   MARSILLY : 
-   8 février 2016 – de 16 à 19 h 
- 29 février 2016 – de 16 à 18 h 

   BAZONCOURT : 
-   5 février 2016 – de 14 à 15h30 



- 22 février 2016 – de 18 à 19 h 
   HEMILLY : 

- 15 février 2016 – de 15 à 17h30 
   ELVANGE : 

- 12 février 2016 – de 16 à 18 h. 
 

Des informations sur le projet  peuvent être obtenues auprès de : 
 
  Monsieur le Directeur général de URM 
  2 Bis rue Ardant du Picq 
  BP 10102 - 57014 METZ CEDEX 01  
  Monsieur TRASSART – 03 87 34 45 52. 

Le présent avis et la notice explicative du dossier, ainsi que le rapport et les conclusions à l’issue de 
l’enquête, seront disponibles sur le site de la préfecture : www.moselle.gouv.fr- « Publications - Publicité 
légale enquêtes publiques - Enquêtes publiques (hors ICPE) ». 

Une copie du rapport et des conclusions sera également tenue à la disposition du public pendant un an à 
compter de la date de clôture de l'enquête dans les mairies concernées et à la préfecture de la Moselle. 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête auprès 
du Préfet de la Moselle dès la publication de l’arrêté d’ouverture d’enquête. 
 
L’arrêté portant déclaration d’utilité publique des travaux, emportant mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme, sera pris, le cas échéant, par le Préfet de la Moselle. 










